
Dans quels cas le recours au contrat à durée déterminée (CDD)
est-il autorisé par la législation luxembourgeoise ?

Réponse courte

Le recours au contrat à durée déterminée (CDD) au Luxembourg est autorisé uniquement dans des cas précis,

limitativement énumérés par la législation :

Remplacement d'un salarié absent ou dont le contrat est suspendu

Exécution de travaux temporaires, saisonniers ou occasionnels

Accroissement temporaire et exceptionnel de l'activité

Travaux urgents liés à la sécurité

Emplois à caractère saisonnier

Insertion professionnelle de certaines catégories de personnes

Remplacement d'un chef d'entreprise, artisan, commerçant ou travailleur indépendant

Emplois dans certains secteurs où il est d'usage constant de ne pas recourir au CDI (selon règlement

grand-ducal du 11 juillet 1989)

En dehors de ces situations, l'utilisation du CDD est interdite et expose l'employeur à la requalification du contrat

en CDI, ainsi qu'à des sanctions. Le CDD ne peut en aucun cas servir à pourvoir durablement un emploi lié à l'

activité normale et permanente de l'entreprise.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise, dont le terme

est fixé dès sa signature ou déterminable par référence à un événement futur certain. Il ne peut avoir ni pour

objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise. Le

CDD est strictement encadré par le Code du travail luxembourgeois afin de prévenir les abus et de garantir la

protection des salariés.

Questions fréquentes

Dans quels cas peut-on recourir au contrat à durée déterminée (CDD) au Luxembourg ?

Le CDD est autorisé uniquement dans des cas précis énumérés par la loi : remplacement d'un salarié absent, exécution de travaux
temporaires ou saisonniers, accroissement temporaire et exceptionnel de l'activité, travaux urgents de sécurité, emplois saisonniers,
insertion professionnelle, remplacement d'un chef d'entreprise, ou emplois dans certains secteurs selon le règlement grand-ducal du 11
juillet 1989.
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Que risque un employeur qui utilise un CDD en dehors des cas autorisés ?

L'employeur s'expose à la requalification automatique du contrat en CDI, à des sanctions administratives et au versement de dommages-
intérêts au salarié. L'inspection du travail contrôle strictement le respect de ces dispositions et peut infliger des amendes.

Quelle est la durée maximale d'un CDD et combien de renouvellements sont possibles ?

La durée maximale d'un CDD est de 24 mois, renouvellements inclus, avec un maximum de 2 renouvellements possibles. Un délai de
carence égal au tiers de la durée du contrat précédent doit être respecté avant tout nouvel engagement sur le même poste, sauf
exceptions prévues pour certains secteurs.

Quelles sont les mentions obligatoires dans un contrat CDD au Luxembourg ?

Le CDD doit obligatoirement être écrit et mentionner : le motif précis du recours (clause essentielle), la durée du contrat ou l'événement y
mettant fin, l'identité du salarié remplacé le cas échéant, et les conditions de renouvellement éventuel. L'absence ou l'inexactitude du
motif entraîne la requalification en CDI.

Conditions d’exercice

Le recours au CDD est autorisé uniquement dans les cas limitativement énumérés par l'article L.122-1 du Code

du travail. Les principaux cas sont les suivants :

Remplacement d'un salarié absent, dont le contrat est suspendu pour cause de maladie, maternité, congé

parental, congé sans solde, ou autre motif légal.

Remplacement d'un salarié dont le contrat a été suspendu pour cause de passage provisoire à temps

partiel.

Exécution de travaux temporaires, saisonniers ou occasionnels, ne relevant pas de l'activité normale et

permanente de l'entreprise.

Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise, à condition que cet accroissement soit exceptionnel

et non récurrent.

Exécution de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité.

Emploi à caractère saisonnier, dont la nature même justifie une limitation dans le temps.

Emploi dans le cadre de l'insertion professionnelle de certaines catégories de personnes, telles que les

jeunes ou les demandeurs d'emploi, dans les conditions prévues par la législation spécifique.

Remplacement d'un chef d'entreprise, d'un artisan, d'un commerçant ou d'un travailleur indépendant, ou de

leur conjoint participant effectivement à l'activité.

Emplois dans certains secteurs d'activité où il est d'usage constant de ne pas recourir au CDI, selon la liste

établie par le règlement grand-ducal du 11 juillet 1989.

Toute utilisation du CDD en dehors de ces cas est prohibée et expose l'employeur à la requalification du contrat en

contrat à durée indéterminée (CDI).

Modalités pratiques

Le CDD doit obligatoirement être constaté par écrit, au plus tard au moment de l'entrée en service du salarié. Il

doit mentionner précisément :
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Le motif du recours (clause essentielle)

La durée du contrat ou l'événement y mettant fin

L'identité du salarié remplacé le cas échéant

Les conditions de renouvellement éventuel

L'absence de mention du motif ou la mention d'un motif inexact entraîne la requalification du contrat en CDI.

Contraintes de durée et renouvellement :

Durée maximale : 24 mois, renouvellements inclus

Nombre de renouvellements : Limité à 2 maximum

Délai de carence : Égal au tiers de la durée du contrat précédent, renouvellements inclus

Exceptions : Dérogations prévues pour certains secteurs ou catégories d'emplois

Pratiques et recommandations

Documenter rigoureusement le motif du recours au CDD et conserver toutes les pièces justificatives

(certificats d'absence, preuves de l'accroissement temporaire d'activité, etc.)

Vérifier systématiquement la durée totale des CDD successifs et le respect du délai de carence avant tout

nouvel engagement sur le même poste

Rédiger soigneusement le contrat, notamment la description du motif, la détermination du terme et la

mention des conditions de renouvellement éventuel

Éviter absolument le recours au CDD pour des emplois correspondant à l'activité normale et permanente

de l'entreprise

Consulter le règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 pour les secteurs bénéficiant d'un usage constant de

CDD

Former les équipes RH aux risques de requalification et aux sanctions encourues

Cadre juridique

Articles L.122-1 à L.122-12 du Code du travail luxembourgeois

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 portant application des dispositions des articles L.122-1, L.122-4,

L.121-5 et L.125-8 du CT

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg précisant l'interprétation stricte des cas de

recours

Conventions collectives pouvant prévoir des dispositions complémentaires, à condition de respecter le cadre

légal impératif

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8


Le non-respect des conditions de recours au CDD expose l'employeur à la requalification du contrat en CDI, à des sanctions

administratives et à des dommages-intérêts au profit du salarié. L'inspection du travail contrôle strictement le respect de ces

dispositions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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